
 
 
 
 
 
 

 
Numéro du rôle : 4270 

 
 

Arrêt n° 70/2008 
du 17 avril 2008 

 
 
 
 

A R R E T 
_________ 

 

 

 En cause : la question préjudicielle relative à l’article 1410, § 4, alinéa 3, du Code 

judiciaire, posée par le juge des saisies de Mons. 

 

 

 La Cour constitutionnelle, 

 

 composée des présidents M. Melchior et M. Bossuyt, et des juges P. Martens, 

R. Henneuse, E. De Groot, L. Lavrysen, J.-P. Snappe, E. Derycke, J. Spreutels et 

T. Merckx-Van Goey, assistée du greffier P.-Y. Dutilleux, présidée par le président 

M. Melchior, 

 

 après en avoir délibéré, rend l’arrêt suivant : 

 

 

* 

*       * 
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  I.  Objet de la question préjudicielle et procédure 
 
 Par jugement du 31 mai 2007 en cause du centre public d’action sociale de Mons contre 
l’Etat belge, dont l’expédition est parvenue au greffe de la Cour le 1er août 2007, le juge des 
saisies de Mons a posé la question préjudicielle suivante : 
 
 « En ce que l’article 1410, § 4, alinéa 3, du Code judiciaire, lu, le cas échéant, en 
combinaison avec l’article 1410, § 4, alinéa 4, du Code judiciaire limite aux prestations visées 
au § 1er, 2°, 3°, 4°, 5° et 8° de l’article 1410 du Code judiciaire, les récupérations auxquelles 
peut prétendre l’organisme ou le service créancier qui ne fournit plus les prestations 
ultérieures au débiteur de l’indu, cet article ne viole-t-il pas les dispositions des articles 10 et 
11 de la Constitution ? ». 
 
 
 Des mémoires ont été introduits par : 
 
 -  le centre public d’action sociale de Mons, dont les bureaux sont établis à 7000 Mons, 
rue de Bouzanton 1; 
 
 -  le Conseil des ministres. 
 
 A l’audience publique du 12 mars 2008 : 
 
 -  ont comparu : 
 
 .  Me S. Docquier, avocat au barreau de Mons, pour le centre public d’action sociale de 
Mons; 
 
 .  Me J.-J. Masquelin, avocat au barreau de Bruxelles, pour le Conseil des ministres; 
 
 -  les juges-rapporteurs J.-P. Snappe et L. Lavrysen ont fait rapport; 
 
 -  les avocats précités ont été entendus; 
 
 -  l’affaire a été mise en délibéré. 
 
 Les dispositions de la loi spéciale du 6 janvier 1989 relatives à la procédure et à l’emploi 
des langues ont été appliquées. 
 

 
  II.  Les faits et la procédure antérieure 
 
 En date du 11 février 2004, le centre public d’action sociale (CPAS) de Mons obtient condamnation contre 
M.L. d’un montant de 20 633,95 euros. Il résulte de la décision que M.L. réside depuis le 13 mai 1997 dans une 
maison de repos gérée par ledit CPAS. 
 
 A l’époque, elle a déclaré percevoir comme seul revenu une pension de l’Office national des pensions d’un 
montant de 550,82 euros. Ses ressources étant insuffisantes pour couvrir le montant de l’hébergement, le CPAS 
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est intervenu pour le surplus. Le CPAS a cependant appris que M.L. bénéficiait d’une allocation pour personnes 
handicapées depuis le 1er août 1995. En application de l’article 98 de la loi du 8 juillet 1976 organique des 
centres publics d’action sociale, le centre a tenté de récupérer les frais déboursés par lui en raison de la 
déclaration inexacte faite par la bénéficiaire de ses interventions. Le montant auquel M.L. a été condamnée 
n’ayant pu être récupéré, le CPAS a alors pratiqué saisie-arrêt entre les mains de l’Etat. Celui-ci, débiteur de 
M.L. d’allocations de personnes handicapées, n’a pu réserver suite à la saisie du CPAS, étant tenu par 
l’article 1410, § 2, du Code judiciaire, qui dispose que les allocations au profit des personnes handicapées ne 
sont pas saisissables. Le CPAS a alors cité l’Etat belge, sur pied de l’article 1540 du Code judiciaire, en vue 
d’obtenir sa condamnation à payer la somme de 20 633,95 euros. C’est à l’initiative du CPAS que le juge des 
saisies a alors posé la question préjudicielle reproduite ci-dessus. 
 

 

  III.  En droit 

 
- A - 

 
 Position du CPAS 
 
 A.1.  Le CPAS ne comprend pas pour quelles raisons l’article 1410, § 4, alinéa 3, du Code judiciaire limite 
le cas de la récupération qui le concerne aux prestations visées à l’article 1410, § 1er, 2°, 3°, 4°, 5° et 8°, du 
même Code. Il soutient que cette disposition est discriminatoire : pourquoi, en effet, traiter différemment les 
créanciers de prestations perçues indûment selon que la récupération portera sur des prestations ultérieures 
fournies au débiteur de l’indu ou à ses ayants droit par le créancier lui-même (article 1410, § 4, alinéa 1er, du 
Code judiciaire) ou sur des prestations fournies par un autre organisme ou service que le créancier lui-même 
(article 1410, § 4, alinéa 3, du même Code) ? Il ajoute que s’il s’agissait pour l’Etat de récupérer des prestations 
indûment versées, il pourrait saisir les allocations pour personne handicapée du bénéficiaire, certes dans les 
limites de l’article 1410, § 4, in fine, voire sans limites en cas de paiement indu obtenu frauduleusement. Parce 
que les prestations indûment versées l’ont été en l’espèce par un autre organisme, à savoir le CPAS, que celui qui 
fournit les prestations ultérieures, à savoir l’Etat, il n’est possible de procéder à la saisie que dans les cas rappelés 
ci-avant. Cette différence de traitement ne serait aucunement justifiée. 
 
 Contrairement à ce que le Conseil des ministres invoque dans son mémoire, la discrimination injustifiée 
n’est aucunement liée à la nature des prestations qui sont fournies puisqu’il est imaginable dans le système, tel 
qu’il est conçu, que des allocations au profit des personnes handicapées soient saisies. La discrimination 
existerait plutôt dans le chef des créanciers poursuivants selon qu’ils continuent ou non à fournir des prestations 
à l’intéressé. 
 
 La question préjudicielle appelle, partant, une réponse affirmative. 
 
 
 Position du Conseil des ministres 
 
 A.2.  A l’encontre des principes d’insaisissabilité et d’incessibilité (article 1410, § 2, du Code judiciaire), 
d’une part, et de saisissabilité et cessibilité limitée (article 1410, § 1er, du même Code), d’autre part, la loi 
permet, s’appuyant sur le principe de la compensation, aux organismes qui ont effectué un paiement indu, « de le 
récupérer sur leurs allocations futures, à concurrence de 10 % de chacune d’elles, s’élevant à 100 % en cas de 
fraude ». 
 
 Par ailleurs, le législateur prévoit des retenues au profit d’un autre organisme et énumère les prestations 
ultérieures concernées. Pourquoi n’englobent-elles pas les allocations pour personnes handicapées, se demande 
le Conseil des ministres. 
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 Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations aux personnes 
handicapées que le législateur a entendu n’accorder les trois allocations visées par cette loi qu’aux personnes 
handicapées dont le revenu n’excède pas un certain plafond. 
 
 Ces allocations étant financées exclusivement par les deniers publics, le but poursuivi par le législateur était 
de les attribuer en priorité aux plus démunis (Doc. parl., Chambre, 1985-1986, n° 448/1, pp. 2 et 6). 
 
 En effet, à l’instar du revenu d’intégration sociale et du revenu garanti aux personnes âgées, les allocations 
aux personnes handicapées ont pour but, indépendamment de l’obligation de cotisation et sans aucun lien avec le 
travail réalisé, de procurer à l’ayant droit un revenu qui, vu l’absence d’autres moyens pour pourvoir à son 
existence, lui donne la possibilité d’assurer sa subsistance et le protège contre la pauvreté. Le fait que les 
objectifs de la loi du 7 août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d’existence, de la loi du 1er avril 
1969 instituant un revenu garanti aux personnes âgées et de la loi du 27 juin 1969 relative à l’octroi d’allocations 
aux handicapés soient les mêmes, ressort incontestablement du niveau à peu près identique des prestations et de 
la condition d’indigence exigée par chaque régime. 
 
 C’est dans cette optique qu’intervient logiquement l’article 1410, § 2, du même Code. 
 
 En revanche, les prestations sociales ultérieures susceptibles d’une retenue au profit d’un autre organisme 
(diverses provisions, pensions alimentaires, pensions, indemnités, ainsi qu’une série d’avantages prévus par la 
législation sociale, tels que les allocations de chômage, les indemnités d’incapacité de travail, les allocations 
d’invalidité) relèvent d’une logique différente : pas de condition d’indigence. Dès lors, l’article 1410, § 1er, du 
Code judiciaire limite, par référence à l’article 1409, la saisissabilité et la cessibilité de celles-ci. Ce régime n’est 
pas contesté. 
 
 Le critère de distinction paraît donc objectif et raisonnablement justifié, selon le Conseil des ministres. 
 
 L’existence d’une telle justification doit s’apprécier en tenant compte du but et des effets de la mesure 
critiquée, ainsi que de la nature des principes en cause. 
 
 Il faut se rappeler que l’article 1410, § 2, du Code judiciaire s’inscrit dans un ensemble de dispositions qui 
recherchent un équilibre entre le souci de garantir le droit des créanciers et celui de permettre aux débiteurs de 
continuer à pourvoir à leurs besoins vitaux. 
 
 Surtout, il convient de mentionner enfin l’article 1410, § 4, alinéa 6, du même Code confirmant la logique 
du système de dispositions : 
 
 « Si le débiteur ou ses ayants-droit prouvent que le revenu, calculé selon les principes établis dans la loi du 
7 août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d’existence, est inférieur ou devient inférieur, suite à la 
récupération d’office, au montant du minimum de moyens d’existence selon les diverses catégories comme 
prévu dans la même loi, la récupération est selon le cas suspendue ou limitée ». 
 
 C’est précisément cette indigence qui conditionne l’octroi des allocations pour personnes handicapées. 
C’est ici que se vérifie le rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés et le but visé. 
 
 La question préjudicielle appelle, partant, une réponse négative. 
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- B - 

 

 B.1.1.  L’article 1410, § 1er, du Code judiciaire limite, par référence à l’article 1409, la 

saisissabilité et la cessibilité de diverses provisions, pensions alimentaires, pensions, 

indemnités ainsi que d’une série d’avantages prévus par la législation sociale, telles les 

allocations de chômage, les indemnités pour incapacité de travail et les allocations 

d’invalidité. 

 

 B.1.2.  L’article 1410, § 2, du même Code dispose : 

 

 « Ne sont ni cessibles ni saisissables à charge du bénéficiaire les créances suivantes : 
 
 1°  les prestations familiales, y compris celles payées en vertu de la législation portant 
indemnité des militaires soldés; 
 
 2°  les pensions et rentes d’orphelins payées en vertu d’une loi, d’un statut ou d’un 
contrat; 
 
 3°  les allocations au profit des handicapés; 
 
 4°  la partie de l’indemnité payée en vertu de la législation sur la réparation des 
dommages résultant des accidents du travail, qui dépasse 100 p.c. et qui est accordée aux 
grands blessés dont l’état nécessite absolument et normalement l’assistance d’une autre 
personne, ainsi que les montants accordés au titre d’aide d’une tierce personne en vertu de la 
loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 
1994; 
 
 5°  les sommes à payer : 
 
 1.  au bénéficiaire de prestations de santé, à titre d’intervention à charge de l’assurance 
soins de santé et indemnités ou en vertu de la loi du 16 juin 1960 ou de la législation relative à 
la sécurité sociale d’outremer; 
 
 2.  à titre de soins médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et hospitaliers ou de frais 
d’appareils de prothèse et d’orthopédie à une personne victime d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle, conformément à la législation sur les accidents du travail ou 
les maladies professionnelles; 
 
 6°  les sommes payées à titre de revenu garanti ou de garantie de revenus aux personnes 
âgées; 
 
 7°  les sommes payées à titre de minimum de moyens d’existence; 
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 8°  les sommes payées à titre d’aide sociale par les centres publics d’aide sociale; 
 
 9°  à la prestation visée à l’article 7 de l’arrêté royal du 18 novembre 1996 instaurant une 
assurance sociale en faveur des travailleurs indépendants en cas de faillite et des personnes 
assimilées, en application des articles 29 et 49 de la loi du 26 juillet 1996 portant 
modernisation de la sécurité sociale et assurant la viabilité des régimes légaux de pension; 
 
 10°  les indemnités, provisionnelles ou non, afférentes à des prothèses, à des dispositifs 
médicaux et à des implants; 
 
 11°  les sommes visées à l’article 120 de la loi-programme (I) du 27 décembre 2006 
payées à titre d’intervention du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante ». 
 

 B.1.3.  L’article 1410, § 4, du même Code, qui fait l’objet de la question préjudicielle, 

prévoit une possibilité de récupération qui déroge à l’interdiction et à la limitation de saisie et 

de cession prévues par l’article 1410, §§ 1er et 2. Il dispose : 

 

 « Par dérogation aux dispositions des §§ 1er et 2, les prestations payées indûment soit à 
l’aide des ressources de l’Office national de Sécurité sociale, de l’Office national de Sécurité 
sociale des administrations provinciales et locales, du Fonds national de retraite des ouvriers 
mineurs, de la Caisse de secours et de prévoyance en faveur des marins, du Fonds des 
maladies professionnelles, du Fonds des accidents du travail, des organismes publics ou 
privés chargés de l’application de la législation relative au statut social des travailleurs 
indépendants ou de l’Office de Sécurité sociale d’outre-mer, soit à l’aide des ressources 
inscrites au budget du Ministère des Affaires sociales ou de celles inscrites au budget des 
pensions en vue de l’octroi de revenu garanti aux personnes âgées, soit à l’aide des ressources 
en vue de l’octroi du minimum de moyens d’existence ou d’une allocation de même nature 
inscrites au budget du Ministère des Affaires sociales et de celles inscrites aux budgets des 
centres publics d’aide sociale, peuvent être récupérées d’office à concurrence de 10 % de 
chaque prestation ultérieure fournie au débiteur de l’indu ou à ses ayants-droit. 
 
 Pour la détermination de ces 10 %, le montant de cette prestation est augmenté, le cas 
échéant, de la prestation correspondante accordée en vertu d’une ou de plusieurs 
réglementations étrangères. 
 
 Lorsque la récupération visée aux alinéas 1er, 3 et 4, ne peut plus être effectuée par 
l’organisme ou le service créancier à défaut de prestation encore due par lui, elle peut être 
opérée d’office à la demande de celui-ci, par un organisme ou service versant l’une des 
prestations visées au § 1er, 2°, 3°, 4°, 5° et 8°, à concurrence de 10 % du montant de celle-ci. 
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 Lorsque le paiement indu a été obtenu frauduleusement, la récupération d’office peut 
porter sur l’intégralité des prestations fournies ultérieurement qui sont de même nature ou qui 
sont versées par le même organisme ou service. 
 
 Lorsque les prestations familiales ont été obtenues indûment suite à une négligence ou à 
une omission de l’attributaire ou de l’allocataire, la récupération peut porter sur l’intégralité 
des prestations familiales dues ultérieurement au même allocataire. 
 
 Si le débiteur ou ses ayants droit prouvent que le revenu, calculé selon les principes 
établis dans la loi du 7 aout 1974 instituant le droit à un minimum de moyens d’existence, est 
inférieur ou devient inférieur, suite à la récupération d’office, au montant du minimum de 
moyens d’existence selon les diverses catégories comme prévu dans la même loi, la 
récupération est selon le cas suspendue ou limitée. 
 
 Pour la vérification des pièces soumises, les organismes disposent de la compétence 
d’examen des moyens d’existence. 
 
 Toutes les administrations publiques fédérales, tous les organismes chargés de 
l’application d’une législation sur la sécurité sociale, les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, les centres publics d’aide sociale, ainsi que les bénéficiaires, leurs 
mandataires, leurs héritiers ou ayants droit sont tenus de communiquer aux organismes et 
services de paiement, sur simple réquisition, tout document utile. 
 
 L’organisme ou le service payeur d’un avantage prévu aux §§ 1er et 2, et obtenu avec 
effet rétroactif, peut déduire des sommes échues et non encore payées, au profit de 
l’organisme ou du service qui a payé indûment, le montant des prestations fournies 
antérieurement et qui ne peuvent être cumulées avec lesdits avantages. 
 
 Lorsqu’un bénéficiaire de pension a renoncé avec effet rétroactif, en raison de l’octroi 
d’une pension de retraite ou de survie à charge d’un régime belge de sécurité sociale, aux 
allocations perçues en vertu de l’article 7 de l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 relatif à la 
sécurité sociale des travailleurs, l’Office national de l’Emploi est subrogé d’office et pour le 
montant des allocations perçues, dans le droit du bénéficiaire de pension aux montants de 
pension qui lui sont dus. 
 
 Lorsqu’un bénéficiaire d’allocations visées à l’article 7 de l’arrêté-loi du 28 décembre 
1944 relatif à la sécurité sociale des travailleurs a renoncé avec effet rétroactif, en raison de 
l’octroi de ces allocations, à une pension de retraite ou de survie, l’Office national des 
Pensions est subrogé d’office et pour le montant de la pension perçue, dans le droit du 
bénéficiaire des allocations aux montants des allocations qui lui sont dus ». 
 

 B.2.  Le juge a quo interroge la Cour sur la différence de traitement entre les créanciers 

d’une prestation perçue indûment selon que la récupération de la somme indue portera sur des 

prestations ultérieures fournies au débiteur de l’indu par le créancier lui-même (article 1410, 
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§ 4, alinéa 1er, du Code judiciaire) ou par un autre organisme ou service que le créancier lui-

même (article 1410, § 4, alinéa 3), en l’espèce par un CPAS, auquel cas la récupération ne 

peut avoir lieu s’il s’agit d’allocations au profit de personnes handicapées, celles-ci n’étant 

pas reprises dans l’énumération de l’article 1410, § 4, alinéa 4, du Code judiciaire. La Cour 

examine la question uniquement en ce qu’elle vise la récupération des allocations versées aux 

personnes handicapées. 

 

 Lorsqu’il a indûment payé des prestations, l’Etat peut, sur la base de l’article 1410, § 4, 

alinéa 1er, du Code judiciaire, lui-même opérer une retenue compensatoire à concurrence de 

10 p.c. en principe, sur chaque prestation ultérieure fournie au débiteur de l’indu ou à ses 

ayants droit, alors que le CPAS, qui est dans l’espèce en cause le créancier des prestations 

indues, ne peut, sur la base de l’article 1410, § 4, alinéa 3, du même Code, en obtenir la 

récupération s’agissant de prestations ultérieures qui ne sont pas dues par le CPAS, à savoir 

des allocations aux handicapés. 

 

 B.3.  Lorsque le législateur opère une distinction entre les prestations pour lesquelles une 

cession et une saisie sont totalement exclues (article 1410, § 2, du Code judiciaire) et celles 

pour lesquelles une cession et une saisie ne sont que partiellement exclues (article 1410, § 1er, 

du même Code), distinction qui n’est pas soumise à l’appréciation de la Cour en l’espèce, il 

n’est pas injustifié qu’il fasse également cette distinction lorsqu’il prévoit la possibilité d’une 

récupération des prestations indûment payées et qu’il maintienne donc l’interdiction totale de 

saisie par un autre créancier que celui qui paie la prestation en question, en l’espèce 

l’allocation aux handicapés. 

 

 Le fait que l’organisme qui paie la prestation en question puisse lui-même procéder à une 

récupération d’office (à concurrence de 10 p.c. en principe) découle logiquement du constat 

qu’il ne s’agit pas d’une saisie mais d’une retenue compensatoire qui n’a du reste pas d’effets 

disproportionnés pour le bénéficiaire d’une allocation aux handicapés, eu égard à 

l’article 1410, § 4, alinéa 6, du Code judiciaire, sur la base duquel la récupération est 

suspendue ou limitée si le débiteur ou ses ayants droit prouvent que le revenu, calculé selon 
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les principes établis dans la loi du 7 août 1974 instituant le droit à un minimum de moyens 

d’existence, est inférieur ou devient inférieur, à la suite de la récupération d’office, au 

montant du minimum de moyens d’existence selon les diverses catégories prévues dans la 

même loi. 

 

 B.4.  La question préjudicielle appelle une réponse négative. 
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 Par ces motifs, 

 

 la Cour 

 

 dit pour droit : 

 

 L’article 1410, § 4, alinéa 3, du Code judiciaire ne viole pas les articles 10 et 11 de la 

Constitution. 

 

 Ainsi prononcé en langue française et en langue néerlandaise, conformément à 

l’article 65 de la loi spéciale du 6 janvier 1989, à l’audience publique du 17 avril 2008. 

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

P.-Y. Dutilleux M. Melchior 


	 Par jugement du 31 mai 2007 en cause du centre public d’action sociale de Mons contre l’Etat belge, dont l’expédition est parvenue au greffe de la Cour le 1er août 2007, le juge des saisies de Mons a posé la question préjudicielle suivante :

